
            VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N°768 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 11 Décembre 2025. 

 

Objet :  

  Délibération ponctuelle   

portant création d’emplois non 

permanents pour faire face à un  

besoin lié à un accroissement  

saisonnier d’activité (en  

application de l’article L.332- 

23-2° du Code général de la  

fonction publique) en période de 

vacances scolaires (petites 

vacances et période estivale) 

 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 4 Décembre 2025.  

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François, DEHIER 

Philippe, DENEUBOURG Sandrine, DENYS Agnès, DEPRET Kévine, 

DURIEUX Jean, GEORGES Hugo, LAGRENE Laurent, LEROY Brigitte, 

MAIRIAUX Isabelle, POL Maxime, THURETTE Pascal, TOURNAY 

Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, WAGER Michel. (20 

membres).  

 

Ont donné procuration : DESSE Janique (à DENYS Agnès), DESSE 

Perrine (à ALEXANDRE VIRGILE Dominique), DURSENT Sébastien (à 

VOLKAERT David), HUFFORD Virginie (à GEORGES Hugo), 

N’DIAYE Betty (à THURETTE Pascal), OUHMETA Bilel (à BAUDOUX 

Bernard), PARIS Vanessa (à LEROY Brigitte), YEDDOU Leïla (à POL 

Maxime).  (8 membres).  

 

Excusé : PALMISTE Logan (1 membre) 

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  
 

------------- 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982, relative aux droits et libertés des 

Communes, Départements et Régions, modifiée ; 

 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à 

l’Administration Territoriale de la République ; 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-

23-2° ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour 

faire face aux besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité, 

 

M le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que l’article L. 332-23 2° du 

code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des 

emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement 

temporaire d’activité pour une durée maximale de six mois sur une période 

consécutive de douze mois, renouvellement compris. 

 

M le Maire expose également qu’il est nécessaire re recruter des agents 

contractuels pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier 

d’activité, notamment en période de vacances scolaires (petites vacances et 

période estivale). Ces tâches ne peuvent être réalisées par les seuls agents 

permanents de la collectivité. 

 



Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au de créer, à compter du 

01/01/2026, les emplois non permanents, à temps complet suivants : 

 

- 6 adjoints d’animation (échelle C1) 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  

 

DÉCIDE 

- Autorise la création des emplois non permanents énumérés du 1er 

janvier 2026 au 31 décembre 2026 ; 

 

 

DIT que les crédits afférents à cet objet sont prévus au budget, 
 

  

 

 
  

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 11 Décembre 2025.  

Le Maire, 

                                           

                                                                          
  

 


